
I

/D�&RQVWLWXWLRQ�IpGpUDOH�VRLW�PRGLÀpH�FRPPH�VXLW��
Art. 127, al. 2bis (nouveau)

2bis��/HV�SULYLOqJHV�ÀVFDX[�SRXU�OHV�SHUVRQQHV�SK\VLTXHV�VRQW�LOOLFLWHV��/¶LPSRVLWLRQ
� �� G¶DSUqV�OD�GpSHQVH�HVW�LQWHUGLWH�

II

/HV�GLVSRVLWLRQV�WUDQVLWRLUHV�GH�OD�&RQVWLWXWLRQ�VRQW�FRPSOpWpHV� 
FRPPH�VXLW��
$UW�������FK�����QRXYHDX�

���� 'LVSRVLWLRQ�WUDQVLWRLUH�DG�DUW�������DO���bis��3ULQFLSHV�UpJLVVDQW�O¶LPSRVLWLRQ�
��� �� /D�&RQIpGpUDWLRQ�pGLFWH�OD�OpJLVODWLRQ�G¶H[pFXWLRQ�GDQV�XQ�GpODL�GH�WURLV��
�� DQV�j�FRPSWHU�GH�O¶DFFHSWDWLRQ�GH�O¶DUW�������DO���bis�

2    6L�DXFXQH�ORL�G¶H[pFXWLRQ�Q¶HVW�PLVH�HQ�YLJXHXU�GDQV�FH�GpODL��O¶DUW������
� �� DO���bis��V¶DSSOLTXH�GLUHFWHPHQW��

Initiative populaire fédérale 

« Halte aux privilèges fiscaux des millionnaires
( abolition des forfaits fiscaux ) »
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(LGJHQ|VVLVFKH�9RONVLQLWLDWLYHNon au bonus fiscal pour 
multimillionnaires –
Pour l’abolition des forfaits fiscaux

Grâce à l’imposition forfaitaire, quelques multimillionnaires 
voire milliardaires étrangers sont dispensés de déclarer leur 
patrimoine et leurs revenus. L’imposition forfaitaire encourage 
par conséquent la soustraction fiscale dans le pays d’ori-
gine des bénéficiaires de forfaits fiscaux. De telles pratiques 
écornent l’image de la Suisse et compliquent notre politique 
étrangère – comme on l’a vu ces dernières années.

Halte à la soustraction fiscale légalisée

L’administration fiscale négocie avec un petit nombre de 
ressortissants étrangers sur le montant de leur participation 
fiscale. Ce n’est pas juste. Cette pratique viole le principe de 
l’égalité en droit ainsi que la Constitution fédérale. La possi-
bilité d’être imposé forfaitairement est réservée aux riches 
étrangers. Ils paient nettement moins d’impôts que leurs 
voisins suisses, tout en étant bien plus riches. L’imposition 
forfaitaire pénalise les bas revenus.

Halte aux privilèges fiscaux

Selon la Constitution, les impôts doivent être perçus sur la 
base de la capacité économique – quand on gagne beau-
coup, on doit aussi reverser davantage à la collectivité que 
quelqu’un qui gagne peu. Or les bénéficiaires de forfaits 
fiscaux ne sont imposés que d’après leur dépense. L’admi-
nistration «calcule» à partir de leur déclaration le montant de 
l’impôt – généralement l’équivalent d’un pourboire pour ces 
multimillionnaires. En moyenne, une personne au bénéfice 
d’une imposition forfaitaire a payé environ 85 000 francs, en 
2008, pour un revenu de 317 000 francs calculé sur la base 
de son train de vie.

La suppression de l’imposition forfaitaire appliquée par 
certains cantons risque parfois de faire fuir les personnes 
concernées dans d’autres cantons qui connaissent ce mode 
d’imposition. En supprimant les forfaits fiscaux dans tout le 
pays, on peut mettre fin une fois pour toutes à ce tourisme 
fiscal. L’initiative est aussi une déclaration de guerre claire à la 
politique de migration hypocrite de certains partis, notamment 
l’UDC, qui ouvrent tout grand la porte aux personnes à gros 
portefeuilles qui s’adonnent à la soustraction fiscale, mais 
tirent brutalement le verrou pour celles qui fuient la misère.

Halte aux combines fiscales

Halte au tourisme fiscal

Ce que veut l’initiative

L’initiative pour l’abolition des forfaits fiscaux :  
Signez sans attendre !
D‘autres feuilles de signatures peuvent être commandées à:
USS, Monbijoustr. 61, CP 64, 3000 Berne 23, T 031 371 56 66 
info@sgb.ch, www.uss.ch

L’imposition forfaitaire permet à des millionnaires 
étrangers de profiter doublement, au niveau 
cantonal et fédéral. L’unique condition est de ne 
pas exercer d’activité lucrative en Suisse.

Au lieu d’être imposés sur leurs revenus et leur 
fortune effectifs, ces millionnaires bénéficient 
de forfaits fiscaux. Les frais occasionnés par 
leur train de vie servent de référence (imposi-
tion d’après la dépense). Concrètement, ils ne 
doivent déclarer comme revenu qu’un montant 
forfaitaire – généralement égal à 5x la valeur 
locative de leur logement. Leur fortune et leurs 
revenus se chiffrant en millions restent ainsi 
exempts d’impôts.

L’initiative populaire «Halte aux privilèges fiscaux 
des millionnaires (abolition des forfaits fiscaux)» 
vise à éliminer cette injustice fiscale. Il s’agit 
d’introduire dans la Constitution un nouvel art. 
127, al. 2bis ayant la teneur suivante: « Les pri-
vilèges fiscaux pour les personnes physiques 
sont illicites. L’imposition d’après la dépense 
est interdite. »

Parmi les bénéficiaires de forfaits fiscaux figurent 
des milliardaires bien connus comme l’oligarque 
russe Victor Vekselberg (Renova-Holding et par-
ticipations dans Sulzer et OC Oerlikon) ou Ingvar 
Kamprad, fondateur de la chaîne d’ameuble-
ment suédoise IKEA.
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